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Résumé:   
« If you want to sell what the client buys, you should see the world through the client’s eyes ».  
Dans quelle mesure cette règle évidente du Marketing et du Management par la Valeur est-
elle vraie pour les organisations non marchandes soumises au contact inter-culturel, qu’il 
s’agisse d’organismes d’accompagnement entrepreneurial d’immigrants en France ou de 
structures internationales de support au développement du secteur privé dans les pays en 
transition ?  
Afin de répondre à cette question, nous nous appuyons sur des observations ethno-
méthodologiques et sur des recherches - actions réalisées au sein et pour le compte de telles 
organisations. 
Sur ces bases, notre réponse à cette question suggère a priori que ces organisations et leurs 
membres ont à réaliser simultanément un double travail d’appropriation. L’appropriation 
porte, en effet, au moins autant sur les outils classiques du management que sur la variable 
inter-culturelle. 
Nous montrons en effet que dans le cas de l’accompagnement de créateurs d’entreprises 
immigrés, le problème de leur entrée dans la zone de cohérence des 3 E inhérent à tout 
processus de création se trouve compliqué par un arbitrage interculturel supplémentaire qui en 
retour, interroge l’accompagnant. Par la suite, nous sommes conduits à décrire la relation 
entre le porteur de projet et son accompagnateur comme une relation de co-appropriation, 
l’accompagnant devant s'approprier à la fois le projet, et l'identité culturelle et la stratégie 
d'acculturation du porteur tandis que ce dernier doit s'approprier les règles de gestion de son 
environnement de création. 
Cette co-appropriation constitue alors une condition nécessaire pour que la relation 
Accompagnant-Porteur soit véritablement efficace.    
 
Ayant modélisé cette relation dans les termes d’une grille dynamique qui est devenue un outil 
de gestion pour une Boutique de Gestion, nous nous interrogeons ensuite sur la possibilité de 
la transposer aux organisations internationales d’aide au développement du secteur privé dans 
les pays en transition et sur les conséquences d’une telle transposition. 
  
Mots clés : Organisations non marchandes ; accompagnement de la PME ; dimension 
interculturelle ;  développement du secteur privé.  
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La problématique complexe de l’aide au développement du 
secteur privé par les Organisations Non Marchandes 

soumises au contact inter-culturel 
 

 
 
INTRODUCTION  

« If you want to sell what the client buys, you should see the world through the client’s eyes ».  
Dans quelle mesure cette règle évidente du Marketing et du Management par la Valeur est-
elle vraie pour les organisations non marchandes soumises au contact inter-culturel, qu’il 
s’agisse d’organismes d’accompagnement entrepreneurial d’immigrants en France ou de 
structures internationales de support au développement du secteur privé dans les pays en 
transition ?  Et par la suite, comment la prendre en compte dans l’évaluation d’action de ces 
organisations ? 
Afin de répondre à ces questions, nous nous appuyons sur des observations ethno-
méthodologiques et sur des recherches- actions réalisées au sein et pour le compte de telles 
organisations. L’un des deux auteurs est, en effet, chargé de mission pour le compte d’une 
Boutique de Gestion,  organisme spécialisé dans l’accompagnement de porteurs de projet. La 
question interculturelle se pose à l’institution en question puisque 25% du public accueilli y 
est d’origine immigrée. Outre des observations participantes, des interviews de porteurs de 
projet accompagnés ont également été réalisés. L’ensemble de l’investigation a donné lieu à la 
production de rapports d’études permettant aux différents acteurs de la Boutique de Gestion 
de s’approprier et de discuter les résultats et les outils produits. 
 
Parallèlement, sur un autre terrain, celui des organismes internationaux non marchands  de 
support au développement du secteur privé dans le contexte des nouveaux pays en transition 
(NEI – Nouveaux Etats Indépendants) et plus particulièrement du Turkménistan,  la 
méthodologie de recherche employée se caractérise également  par l’exploration hybride 
(aller-retours entre le terrain et la théorie).  Dans cette perspective, nous nous sommes 
intéressés aux programmes internationaux d’aide technique et financière à caractère 
« micro »1, e. g. interventions au niveau de l’entreprise (crédit, conseil, formation, 
accompagnement des PMEs et entrepreneurs locaux). Les méthodes de la grounded théorie 
ont été employées en vue d’explorer sans  « a priori », la problématique de l’interaction entre 
l’organisme d’aide et son usager local ainsi que le rôle de cette interaction dans la livraison 
efficace du service.   L’un des deux auteurs a en effet pratiqué l’émersion et l’observation 
participante en tant que participant complet (BAUMARD, in THIETART et coll., 2003) en 
prolongeant son investigation par des discussions et des interviews non structurés et non 
formalisés avec les divers acteurs internes et externes dans deux organismes internationaux 
non marchands de support du secteur privé au Turkmenistan2 puis,  pendant cinq ans, dans 
trois entreprises multinationales implantées dans ce même pays. La recherche n’étant qu’en 
cours de réalisation, l’élargissement de l’échantillon, ainsi que la modification du statut de 
chercheur par rapport à son terrain sont envisagés.   
 

                                                 
1 Dans le sens de la définition donnée par D. Phillips (2001) dans le Document de travail réalisé pour le compte 
de la Banque Modiale sur « l’Implémentation de l’approche marché sur le support d’entreprise » 
(« Implementing the Market Approach to Enterprise Support : an évaluation of ten matching grant schemes»). 
2 Intervention de quatre mois au cours de la recherche, ainsi que le travail d’un an et demi en préalable à la 
recherche actuelle. 
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Après une tentative de définition rapide des organisations non marchandes et de leurs 
caractéristiques (Partie 1) qui justifie le rapprochement des deux terrains précédemment 
décrits, nous proposons une modélisation dynamique de la relation Fournisseur-Usager 
d’abord conçue dans le cadre de l’accompagnement de porteurs de projets immigrés en France 
puis, dans la troisième partie de ce travail, nous envisageons et discutons sa transposition à la 
relation Fournisseur-Usager dans le cas du support au développement du secteur privé par les 
Organisations Non Marchandes Internationales au Turkménistan. Ces modélisations nous 
conduisent à discuter du lien entre le processus d’appropriation inhérent à tout système de 
gestion et l’interculturalité. 
 
 
1. LE  MANAGEMENT DES ORGANISATIONS NON MARCHANDES SOUMISES 
AU CONTACT INTER-CULTUREL 

Les définitions de ce qu est le Non Marchand ou de ce qui caractérise l’Organisation Non 
Marchande (ONM) sont très (voir trop) diverses, comme l’indique à juste titre le travail de 
YOUSSOFZAI (2000).  Le rapport même entre le Management public et le Management du 
Non marchand ou encore le Management associatif n’est pas clairement défini.  Nous 
adaptons ici la définition de LE DUFF et PAPILLON (1989) qui qualifient l’Organisation 
Non Marchande d’Organisation à But Non Lucratif (OBNL) ou d’Institution Non 
Marchande :   
 
« Une OBNL est une organisation dont le mobile des actions n’est pas un avantage monétaire 
proportionnel à la cotisation de chacun de ses membres.  Cette organisation – publique ou 
privée – produit des biens et des services au profit de ses adhérents.  L’adhésion elle-même 
est tantôt volontaire, tantôt obligatoire.  Toutes les organisations publiques (autres que les 
établissements à caractère industriel ou commercial) relèvent de cette catégorie.  …  Mais il 
existe aussi des grandes OBNL privées.  Citons les mutuelles d’assurance, les coopératives, 
les clubs, etc.  Les OBNL sont appelées aussi institutions non marchandes (INM). » 
Cette classification des organisations peut être représenté graphiquement en 2 dimensions par 
rapport à la Propriété et la Finalité (Figure 1). 

Figure 1.  Classification des organisations par rapport à la propriété et la finalité. 

 
Source : Le DUFF et PAPILLON (1989). 

 
Suite à cette définition, il est évident que le Non-Marchand concerne autant le secteur privé 
que le secteur public.  Toutefois, afin de compéter la délimitation des frontières du Non 
marchand, nous ajouterons aux deux variables proposées par LE DUFF et PA¨PILLON (la 
finalité (but lucratif /non) et le droit de propriété (privée/publique)), une troisième variable, le 
niveau d’implantation (territoriale).   
Ainsi, nous proposons d’adapter le schéma ci-dessus, en ajoutant comme troisième 
dimension, le « niveau d’implantation » (Cf Figure 2): 

Finalité 
Propriété Marchande Non Marchande (ONM) 

Privée Organisations privées marchandes  
(entreprises)   

Organisations privées non-marchandes  
(mutuelles, coopératives, clubs…- ONG)   

Publique 
Organisations publiques marchandes  

(établissements au caractère industriel 
ou commercial)  

Organisations publiques non–marchandes 
(tous les établissements publics au 

caractère social) 
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Figure 2.  Classification des organisations par rapport à la propriété, la finalité et le niveau 
d’implantation. 

 
Source : adapté du Le DUFF et PAPILLON (1989). 

 
Afin de ne pas compliquer excessivement le schéma, nous distinguons seulement deux 
niveaux d’implantation: national - dans le cadre d’un seul pays (qui comprend les niveaux 
local, régional…) ; et international – dans le cadre de deux pays et plus.  En conséquence, les 
catégories des organisations comprises dans ce schéma  sont les suivantes :  
 
1. Organisations marchandes privées (entreprises) – (a) nationales et (b) internationales 
2. Organisations marchandes publiques (établissements au caractère industriel ou 

commercial) – (a) nationales et (b) internationales  
3. Organisations non-marchandes  privées (mutuelles, coopératives, clubs…- 

Organisations Non Gouvernementales « ONG ») – (a) nationales (c’est le cas 
d’A.L.E.X.I.S., la Boutique de Gestion qui a servi de terrain d’observation à une partie de 
cette «étude) et (b) internationales (ex., Peace Corps, Croix Rouge,…) 

4. Organisations non–marchandes publiques (tous les établissements publics à caractère 
social) – (a) nationales (système d’éducation) et (b) internationales (Organisations 
Gouvernementales « OG » et Intergouvernementales « OIG », comme BM, USAID3…) 

 
Les deux terrains que nous tentons de rapprocher dans ce travail peuvent donc faire l’objet 
d’une analyse comparative du fait de leur finalité non marchande, la Boutique de Gestion 
observée rentrant dans le cas 3a, alors que le deuxième terrain (Turkménistan) correspond au 
cas 4b.  Il faut noter également que, tout comme dans le cas des ONM publiques, le personnel 
d’A.L.E.X.I.S. est contractuel et n’inclut pas de bénévoles ce qui pourrait constituer un léger 
biais dans la comparaison des deux terrains.  
Bien qu’A.L.E.X.I.S. reste dans le cadre national français alors que les organismes 
internationaux non marchands de support du secteur privé au Turkménistan sortent de ce 
cadre, la variable interculturelle est un facteur d’influence prégnant dans les deux cas. Un 
travail récent sur la relation d’accompagnement de porteurs de projets issus de l’immigration 
(LEVY-TADJINE, 2004) permet, en effet, de souligner le travail d’accommodation et 
d’acculturation que doit réaliser le chargé d’accompagnement. 

                                                 
3 BM – Banque Mondiale ; USAID – US Agency for International Development. 

Propriété 

Finalité 

Implantation 

Publique 

Privée 

Marchande  Non Marchande  
Nationale 

Internationale 
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Même si la nature du service rendu n’est pas complètement identique (d’un coté, 
l’accompagnement de l’entrepreneuriat immigré, de l’autre, les diverses formes d’aide 
technique et financière aux PME et entrepreneurs), elle reste assez proche et son caractère 
peut  être généralisé sous l’appellation du support au développement du secteur privé.  Les 
deux relations étudiées (entre l’organisme d’Accompagnement et le Porteur de projet dans le 
premier cas et entre l’organisme d’aide internationale et la PME ou l’entrepreneur local dans 
le deuxième cas) peuvent être caractérisées comme relations entre le fournisseur et le client 
(ou, proprement dit, l’usager), ayant pour finalité la livraison efficace du service non 
marchand dans un contexte interculturel.  
 
Nous proposerons alors de décrire ces relations marquées par une forte interaction 
interculturelle comme des processus de double appropriation. L’efficacité de la relation 
d’accompagnement/assistance suppose, en effet, l’appropriation par le fournisseur de la 
culture de l’usager, et l’appropriation par l’usager du service non marchand proposé. 
Pour valider cette proposition, nous nous appuierons sur une axiomatique de l’acculturation 
qui est adaptée de la psycho-sociologie et que nous allons présenter. 
 

2. LA RELATION D’ACCOMPAGNEMENT  ET L’INTERCULTUREL 

Les approches sociologiques et psychosociologiques de l’acculturation4 soulignent la 
multiplicité des formes de compromis et d’arbitrages possibles entre les deux espaces socio-
culturels de l’immigrant (son espace d’origine et l’espace d’accueil auquel il doit s’adapter). 
Pierre ANSART (1999) suggère que l’immigré et plus largement, toute personne en situation 
d’écart culturel puisse adopter une infinité de positions par rapport au modèle de 
l’assimilation parfaite développé par l’école de Chicago. 
« L’assimilation parfaite » désigne le fait qu’un individu intègre la totalité des traits culturels 
(langue, croyances, mœurs) de la culture dominante en abandonnant ses caractéristiques 
antérieures. 
A partir de ce modèle d’acculturation, l’auteur propose un continuum de positionnements  
« depuis la totale assimilation jusqu’aux diverses formes de différenciation et de résistance à 
cette assimilation » et suggère qu’en l’absence d’assimilation, l’individu en situation de 
contact interculturel opte pour une stratégie dite « d’accommodation » en créant des formes 
originales d’adaptation. On pourrait ainsi établir trois configurations de l’immigré par rapport 
à sa société d’accueil  avec l’assimilation, l’accommodation et la séparation. 
Prolongeant ces travaux,  le psychosociologue   John BERRY (BERRY, 1997, BERRY et 
DASEN, 1992), tout comme CARTWRIGHT et COOPER en 1993 (cités par EVRARD et 
PATUREL dans le contexte de la croissance externe, 1998) ont proposé de représenter le 
positionnement interculturel de l’immigré sous la forme d’une Grille dans laquelle 
l’Intégration remplace en fait ce que les sociologues qualifient d’accommodation. Ils 
analysent le processus d’acculturation comme une redéfinition de son identité par l’acteur. 
C’est ce modèle que nous utilisons pour décrire les processus d’appropriation qui sont à 
l’œuvre dans les relations Fournisseur-Usager de soutien au développement du secteur privé. 
Nous les présenterons en référence au porteur de projet immigré. 
 
 
2.1. LE POSITIONNEMENT DES INDIVIDUS VIS-A-VIS DE L’ACCULTURATION COMME PREMISSE 
A L’ETUDE DE L’APPROPRIATION DANS LA RELATION FOURNISSEURS-USAGERS. 
                                                 
4 L’acculturation est entendue comme un ensemble de phénomènes qui résultent d’un contact continu et direct 
entre des groupes d’individus de cultures différentes, entraînant des changements dans les modèles culturels 
initiaux de l’un ou de plusieurs des  groupes concernés (Robert de la sociologie). 
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Pour définir son identité, le migrant doit choisir un arbitrage entre ce qui caractérise l’identité 
culturelle de son pays d’origine et ce qui fonde l’identité culturelle de son pays d’accueil. Ce 
choix est processuel et relève de la socialisation de l’individu. Il est donc affecté par ses 
rencontres et ses inscriptions sociales. 
 
  
  Est-il important de conserver son identité et ses 

caractéristiques culturelles ? 
 Oui Non 
Oui INTEGRATION avec 

la confrontation des 
cultures et/ou la 
Réussite de l’intégration

ASSIMILATION avec 
une Transition 
relativement facile 

Est-il important 
d’établir et de 
maintenir des 
relations avec 

d’autres groupes de la 
société dominante ? Non SEPARATION avec la 

confrontation des 
cultures et/ou la 
tolérance du 
multiculturalisme 

MARGINALISATION 

 
Tableau 1 : la grille de CARTWRIGHT et COOPER, de BERRY adaptée à partir des travaux sur 

l’intégration culturelle des opérations de croissance externe (EVRARD et PATUREL, 1998). 
 
 
Outre sa simplicité, l’intérêt de ce modèle, est qu’il  sert de grille de lecture pour analyser la 
relation intersubjective Fournisseur-Usager dans un contexte d'écart culturel initial. 
 
Pour autant, cette relation peut également se trouver complexifiée et brouillée par d’autres 
acteurs comme l’ont montré divers auteurs (LEVY-TADJINE, PATUREL, 2005 ; LEVY-
TADJINE, BARES, CHELLY, 2005) et comme l’illustre le cas FAK. Ceci nous conduira à 
envisager une représentation dynamique de la relation Fournisseur-Usager. 
 
 

 Melle FAK, française d’origine marocaine, à première vue parfaitement intégrée, ne trouvant pas 
d’emploi stable répondant à ses aspirations après des études en Administration economique et sociale, 
décide de créer son affaire pour se réaliser socialement. Son projet : commercialiser des objets d’artisanat 
marocain à but décoratif en France. Par déficit de ressources financières, elle ne trouve pas de local en 
centre ville et contre l’avis de son conseiller, pressée d’entreprendre, elle signe un bail pour un local en 
Zone Franche Urbaine. Au final elle ouvre et son affaire se trouve en contradiction avec son plan 
d’Affaires… La clientèle qui fréquente sa boutique n’est pas celle qui était visée. 
Paradoxalement, malgré son différend avec lui, elle regrette que le conseiller ne l’ait pas relancé par la suite 
tout en niant la contradiction de son plan d’affaires alors qu’elle n’atteint pas le seuil de rentabilité. 
Lorsqu’on confronte l’analyse du Chargé de mission, on se rend compte que celui-ci a un verdict très 
tranché sur l’affaire de FAK et qu’en tant que technicien, il considère que dés qu’elle a « baissé les bras » 
et renoncé à chercher un local en centre-ville, « il n’y avait plus rien à faire… ». 

 
 

  Distance vis-à-vis de la culture du pays 
d’origine 

 Faible Forte 
Faible INTEGRATION 

FAK1 
ASSIMILATION 
             FAK 0 

Distance vis-à-vis 
de la culture du 
pays d’accueil 

Forte SEPARATION 
FAK 2 

 

    Dépôt de Bilan 
    Ou recentrage du projet ? 
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Ce cas qui souligne une incohérence dans le plan d'affaires de FAK que l'on pourrait 
représenter à partir du modèle des "3 E" (PATUREL, 1997 ; Figure 3) amène à une analogie 
avec les analyses concernant la reprise (DESCHAMPS, 2002).  
 
Robert Paturel (1997) considère que le management de l’entreprise depuis sa phase de création peut être examiné 
de manière critique sous l’angle de la cohérence entre « les 3 E » constitutifs de l’entreprise que sont : 
« l’Entrepreneur » (créateur/dirigeant) et ses aspirations (E1) ; les compétences et ressources intégrées à 
l’Entreprise (E2) ; et les possibilités de l’Environnement (E3). Schématiquement, l’entreprise ou le projet viables 
émergeraient de la convergence des « 3 E » symbolisée par la zone d’intersection.   

 
Figure 3 : le modèle des 3 E 
Source : R. PATUREL (1997). 
 
 
2.2. UNE REPRESENTATION DYNAMIQUE DE L’ACCOMPAGNEMENT DE PORTEURS DE PROJET 
ISSUS DE L’IMMIGRATION. 
En effet, appliquant le modèle des "3 E" aux situations de reprises d'entreprises par les 
personnes physiques, l'auteur suggère la nécessité d'une mise en cohérence du "modèle des 3E 
du cèdant" et du "modèle des 3E du repreneur". L'auteur souligne ainsi (p. 6) que "toute 
transition entre le cédant et le repreneur passe par la confrontation des zones de cohérence 
de leurs projets respectifs". 
 
Le cas FAK semble suggérer une confrontation analogue entre le modèle des 3E du porteur de 
projet et la représentation implicite du Chargé de mission ce dernier étant sensé valider le 
modèle du Porteur et servir idéalement de reflet du modèle des 3E du porteur 

 
 

Modèle des 3E du PdP 
Représentation du modèle des 3E du PdP 
  Par le CdM 

Reflet imparfait:
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Ceci-étant, nous suggérons que dans la confrontation intersubjective qui s'opère dans la 
relation Accompagnant/ Accompagné, il puisse y avoir créations d'incohérence soit parce que 
le chargé de mission ne parvient pas à comprendre certaines aspirations du porteur, soit parce 
qu'il ne parvient pas à alerter le porteur sur certaines zones d'incohérences de son projet, soit 
enfin parce que le porteur (PdP) refuse d'entendre les remarques du chargé de mission (CdM). 
 
C’est sur ces bases que nous proposons de modéliser la relation d’accompagnement de 
l’entrepreneur immigré. Considérant que la relation d’aide et d’accompagnement entre un 
Chargé de Mission et un Porteur de Projet issu de l’immigration est par nature inter-culturelle, 
P. TISSERANT  (2003) a proposé le modèle suivant adapté du modèle de John BERRY qui 
décrit l’interaction cognitive qui se joue lors de l’accompagnement : 
 
  Attitude interculturelle du conseiller 

 Ouverture Repli 
Ouverture INTEGRATION ASSIMILATION 

Attitude 
interculturelle du 

Demandeur Repli SEPARATION INCOMPREHENSION 
 
Selon l’auteur, l’assimilation correspondrait à une relation où le conseiller ne s’adapte pas au 
cadre de référence lié à la culture d’origine du demandeur. En revanche, le demandeur est 
totalement tourné vers la culture de la société d’origine. Ce type de relation ne peut donc 
convenir que lorsque le projet est orienté vers cette société. 
L’intégration correspondrait à une relation d’ouverture mutuelle à l’autre pouvant déboucher 
selon TISSERANT sur une véritable co-construction du projet. 
 
Les cas de Séparation et d’Incompréhension émaneraient d’une situation dans laquelle le 
Porteur de projet resterait fermé sur ses propres positions. Toutefois, dans le cas de la 
séparation, le conseiller cherchant à comprendre le porteur, il pourrait y avoir une issue 
favorable à l’accompagnement à condition que le Chargé de Mission fasse preuve d’une très 
grande compétence interculturelle. Ce cas pourrait notamment correspondre aux projets 
d’entrepreneuriat au pays pour lesquels le chargé de Mission est souvent démuni. 
Dans le cas de l’incompréhension, chaque acteur restant centré sur son propre cadre de 
référence, il ne peut pas y avoir de relation d’aide. 
 
Sur la base des entretiens que nous avons réalisé, cette modélisation nous parait trop limitée 
quand à la définition de l’attitude et de la stratégie du Porteur de Projet (ouverture ou repli) 
alors que bien souvent, en élaborant son projet entrepreneurial, le porteur de projet peut déjà 
avoir songé à sa stratégie d’ouverture à la société d’accueil, plutôt assimilationniste ou plutôt 
intégrationniste comme nous l’avons mis en évidence dans le paragraphe précédent. Nous 
avons d’ailleurs suggéré que son positionnement puisse évoluer au cours du processus 
entrepreneurial. 
 
Nous avons donc été conduit à proposer un outil dynamique et qui décrit différentes 
configurations dans la relation d’accompagnement à partir des attitudes interculturelles du 
Porteur de Projet et du positionnement de l’accompagnant, en caractérisant le comportement 
du chargé de mission à partir de la grammaire de l’économie des conventions (BOLTANSKI, 
THEVENOT, 1987). 
 
En nous appuyant sur les travaux de GIANFALDONI et alii (2001), nous partons du principe 
que tous les Chargés de Mission accompagnant des porteurs de projet entrepreneuriaux dans 
le cadre de l’économie solidaire ont à résoudre un travail d’accommodation entre –la 
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convention civique qui motiverait l’engagement dans l’économie solidaire (une approche 
centrée sur l’individu et la personne et donc à priori très ouverte à l’interculturel) et –la 
convention industrielle/marchande à laquelle leur action en faveur de la création d’entreprise 
obéit (approche davantage centrée sur le projet). Dés lors, en stigmatisant cette 
accommodation aux deux conventions, on peut identifier et représenter sur la grille suivante 
huit configurations décrivant l’accompagnement des porteurs de projet issus de l’immigration, 
certaines étant plus problématiques que d’autres et invitant le Chargé de Mission à la 
vigilance dans la gestion de son accompagnement. La grille en résultant n’a pour but que de 
stigmatiser le processus sous la forme d’idéaux-types. Chaque configuration traduit une 
interaction cognitive particulière. 
 
  Attitude du Chargé de Mission 
  Convention marchande-

Industrielle 
(Chargé de mission 

Technicien) 

Convention Civique-
Domestique 

(Chargé de Mission 
plus « social ») 

ASSIMILATION 1 
« Gestion Standard » 

2 
«Bienveillance 

critique »  
INTEGRATION 3 

« Blocage potentiel 
d’ordre technique» 

4 
« Co-Production » 

SEPARATION 5 
«Accompagnement 

limité »  

6 
« Blocage potentiel 

d’ordre philosophique » 

Stratégie 
d’Acculturation du 
Porteur de Projet 
lorsqu’il se présente à 
ALEXIS 

MARGINALISATION 7 
«Blocage potentiel 

d’ordre technique »  

8 
« Blocage potentiel 
d’ordre éthique » 

 
-La configuration 1 (« Gestion standard ») semble ne  pas poser de difficulté, le Chargé de 
Mission traitant le projet comme un « projet standard » en s’appuyant sur ses compétences 
techniques. 
 
-La configuration 2 (« Bienveillance critique ») peut parfois conduire le chargé de mission à 
interroger le Porteur de Projet sur ses véritables intentions d’assimilation. Un Chargé de 
Mission trop ouvert à l’interculturel pourrait vivre un tel projet avec frustration. Au contraire, 
il pourrait aussi trop s’impliquer dans le projet et risquer de désapproprier son porteur. 
 
-Le cas Fak présenté plus haut  nous paraît relever de la configuration 3 (« Blocage d’ordre 
technique ») dans laquelle le projet intégrationniste et surtout, les motivations altruistes du 
porteur de projet (qui cherchait avant tout, et à tout prix, à créer de l’occupation pour sa 
sœur) entrent en conflit avec l’approche technicienne du chargé de mission. Ce dernier se 
trouve dérouté. Les chargés de mission d’A.L.E.X.I.S. évoquent ainsi une difficulté récurrente 
à accompagner des projets jetant des ponts entre la France et le pays d’origine du porteur 
(import-export), car ils ont des difficultés à collecter les données ou à valider celles qu’on leur 
présente pour évaluer la demande et le marché. Nous avons déjà rapporté l’absence de 
prévisions fiables sur le marché du poids lourd en Guinée dans le cadre du projet initial de M. 
Bah et les conséquences ultérieures de cette impossibilité pour le chargé de mission de valider 
l’étude de marché.  
La solution face à ce type de projet passerait sans doute par une attitude du chargé de mission 
moins « technicienne » pouvant déboucher sur une co-production originale du projet  (comme 
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dans la configuration 4)  ou par l’instauration de relais dans les pays du Sud (notamment pour 
les projets d’import-export) comme certains réseaux d’accompagnement commencent à les 
mettre en place. Il en va ainsi du Collectif des Femmes de Louvain La Neuve (Belgique) ou 
du GRDR à Paris accompagnant des porteurs de projet issus de l’immigration avec « un 
projet pour là-bas ».  La difficulté de réalisation de l’étude de marché par le porteur et de 
validation de celle-ci par les experts a même été à l’origine de la création de « bourses 
d’études » par le Pôle Migration et Initiatives Economiques (PMIE).  Cet organisme qui se 
veut un outil de mutualisation des ressources5 en faveur de l’accompagnement des porteurs de 
« projet d’entreprendre au pays » offre aux entrepreneurs potentiels une bourse finançant leur 
voyage et leur hébergement au pays pour qu’ils puissent y réaliser leur étude de marché, et 
une assistance technique sur place par le biais de relais d’accompagnement locaux. Ce sont 
ces relais qui, connaissant le terrain, valident l’étude de marché avec le porteur. Bien que 
marginale6, cette aide souligne la réalité de la difficulté technique associée aux projets jetant 
des ponts entre pays d’origine et pays d’accueil. 
 
-Comme nous l’avons mentionné, le cas de figure de la « co-production » (situation 4) est 
l’une des situations les plus favorables de l’accompagnement. Le projet intégrationniste est 
parfaitement en phase avec l’ouverture socio-culturelle du conseiller. Ce dernier s’enquiert de 
connaître l’univers culturel du porteur afin de mieux accompagner le projet. Ce travail 
d’appropriation du chargé de mission contribue à créer un climat de confiance dans la 
relation. A l’exception de Fak  et Bah précédemment situés, nos entretiens se rapportant à des 
projets intégrationnistes correspondent à ce cas de figure, l’accompagnant ayant su s’ouvrir à 
l’interculturel.  
 
-La configuration 6 qui aboutit à un « Blocage potentiel d’ordre philosophique » a été vécue 
de l’intérieur par un chargé de mission d’A.L.E.X.I.S. qui, nous reconnaissant un rôle 
d’expertise dans l’analyse de l’entrepreneuriat immigré, est venu nous interpeller. Il hésitait 
sur la démarche à engager et même sur l’acceptation ou non d’accompagner un porteur de 
projet qui était venu le trouver avec un projet de création d’une librairie islamique. L’aspect 
technique du projet ne lui posait pas de problèmes, mais il se disait démuni et dérouté par ce 
projet ne sachant s’il devait accepter d’accompagner ce projet qui ne correspondait pas à ses 
valeurs ou s’y opposer. 
 
-Face au même type de projet, un chargé de mission « plus technicien » (configuration 5) aura 
certes de l’incompréhension pour la logique du projet mais se bornera à appliquer son 
instrumentation avec un certain succès technique. D’ailleurs ces cas de figure sont sur 
A.L.E.X.I.S., caractéristiques de projets portés par des membres de la communauté turque 
qui, souvent, revendiquent des ressources techniques communautaires, ce qui a pour effet de 
frustrer les chargés de mission plutôt « solidaires » et au contraire de dédouaner les 
« techniciens » qui pratiquent un « accompagnement limité ». 
Si les stratégies de marginalisation sont peu fréquentes chez les porteurs accueillis sur  
A.L.E.X.I.S., elles débouchent également sur deux configurations alternatives de 
l’accompagnement selon l’attitude du conseiller. 

                                                 
5 Le PMIE travaille ainsi en partenariat avec divers organismes plus ou moins spécialisés dans 
l’accompagnement de migrants : 3CI, l’IRFED, le GRDR, la FAFRAD, CSFA, le CEFODE, l’IFAID, 
RENCONTRE et Migrations et Développements.  
6 Sur la période 2001-2003, le PMIE a ainsi permis à 35 porteurs de projet accompagnés par ses partenaires de 
réaliser leur étude de marché sur place. Parmi ces 35 porteurs de projets, 9 étaient accompagnés par le GRDR, 
l’un des partenaires du PMIE. Or sur ces trois ans, le GRDR a accompagné 450 projets dont environ 270 auraient 
pu nécessiter une telle aide. 
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-Tout comme face à un projet séparationniste, la confrontation avec un chargé de mission 
mettant en avant des principes de légitimité de l’action d’ordre civique ou domestique peut 
aboutir à une à une situation de refus d’accompagnement du projet en l’état par le chargé de 
mission au nom de ses principes et de son éthique. Ce cas de figure (N°8) traduit une tension 
et un « Blocage potentiel d’ordre éthique ». Le plus souvent, l’opposition farouche du 
conseiller aux pratiques illicites aboutit à un abandon de l’accompagnement par le porteur de 
projet ou, dans le meilleur des cas,  à une accommodation des pratiques de ce dernier. 
 
-Si le conseiller est plus conciliant, il peut en quelque sorte fermer les yeux et s’en tenir à son 
rôle d’expert. Nous avons participé à plusieurs entretiens de suivi et d’accompagnement au 
cours desquels le chargé de mission a émis de sérieux doutes sur la réalité du chiffrage qu’il 
devait évaluer. Bien que suspectant l’existence d’activités parallèles de l’entrepreneur, il se 
bornait à diagnostiquer l’entreprise à partir des données qui lui étaient fournies. Sa marge de 
contrôle est alors limitée et la confrontation débouche sur un « Blocage potentiel d’ordre 
technique ». 
 
Avec ces huit configurations, cet outil synthétique décrit la relation d’accompagnement de 
l’entrepreneuriat immigré tout en restituant la diversité des parcours des porteurs de projet. Il 
suggère surtout que l’issue et l’efficacité de la relation d’accompagnement dépendent d’un 
double processus d’appropriation de la démarche proposée par le porteur de projet d’une 
part, et du projet d’acculturation du porteur par le chargé de mission d’autre part. 
 
 
3.  TRANSPOSITION DU MODELE DYNAMIQUE AUX ONM INTERNATIONALES 
DE SUPPORT AU SECTEUR PRIVE DANS LES PAYS EN TRANSITION. 

La transposition du modèle précédent sur le terrain des organisations/structures 
internationales non marchandes de support direct à l’entreprise dans les pays en transition 
peut être réalisé en deux étapes : 1) la transposition conceptuelle, engageant une réflexion 
théorique sur la base des résultats d’exploration hybride dans ce domaine ; et ensuite 2) la 
transposition empirique, visant à la validation du modèle adapté.   Le présent papier visant à 
souligner l’intérêt et poser la problématique d’une telle transposition se situe au premier 
niveau et offre une première tentative de réflexion théorique sur le sujet.   
 
Nous nous interrogerons sur la transposition de chaque dimension du modèle de l’interaction 
interculturelle usager - fournisseur sur le terrain d’aide au développement dans un pays en 
transition : la dimension de l’usager et ses stratégies d’acculturation (1), en ajoutant ensuite la 
dimension du fournisseur de service non marchand et son accommodation des conventions 
marchande/instrumentale et civique/domestique (2).   
 
3.1. L’USAGER LOCAL ET LES STRATEGIES D’ACCULTURATION 
Dans le cas de l’accompagnement de l’entrepreneuriat immigré, le contexte interculturel 
semble plus clairement affiché : l’usager (porteur de projet) représente une minorité ethnique 
alors que le fournisseur (l’accompagnant) représente la société d’accueil.  Dans cette situation 
de l’interaction interculturelle, l’usager adopte donc une des stratégies d’acculturation 
possibles dans la société d’accueil  - assimilation, intégration, séparation ou marginalisation 
(BERRY, 1994).  De plus, comme l’indique et le valide sur le terrain le travail de LEVY-
TADJINE (2004) en croisant les travaux de BERRY (1994) et de PIGUET (1999) dans un 
modèle de convergence/ diversité des stratégies entrepreneurialles de l’immigrant, la stratégie 
d’acculturation de l’individu – entrepreneur est détectable à partir de l’orientation de son 
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projet d’affaire (Fait-il appel à un savoir-faire générique VS ethnique ? Est-il orienté vers une 
clientèle ethnique VS non ethnique ?).   
Dans les cas de support direct à l’entreprise dans un pays en transition, la situation 
interculturelle est renversée : l’usager (PME, entrepreneur) est local, porteur des valeurs de la 
société d’accueil et c’est l’accompagnant (le fournisseur) qui est théoriquement en situation 
d’acculturation. Peut on alors parler des stratégies d’acculturation de l’usager local 
(PME  ou entrepreneur) à une autre culture (celle qui est véhiculée par les organisations 
internationales) dans le cadre d’un programme international d’aide à l’entreprise dans 
un pays en développement ?   
 
Il convient, tout d’abord, de s’interroger sur le caractère interculturel de la transaction 
dans ce cas.  Sur la base de notre expérience empirique, nous pourrons faire le constat suivant: 
il y a une perception collective dans la société locale à l’égard des Organisations Non 
Marchandes (ainsi que Marchandes) Internationales du type « ils nous ne comprennent pas ». 
Une distinction claire existe dans la cognition de l’usager entre « eux » [tous], « les 
occidentaux » et « nous », « les locaux », ce qui montre la présence de la perception d’une 
culture étrangère dont les « patterns » sont perçus comme étant ceux de la « la culture 
occidentale ». Rappelons, que la définition du concept de la « culture » ne se limite surtout 
pas aux frontières nationales : « Deux types de  définitions peuvent être retenus … : une 
définition restreinte, restrictive même, qui utilise le terme de culture pour la description de 
l’organisation symbolique d’un groupe, de la transmission de cette organisation et de 
l’ensemble des valeurs étayant la représentation que le groupe se fait de lui-même, de ses 
rapports avec les autres groupes et de ses rapports avec l’univers naturel. Une définition 
plus large – mais qui n’est pas contradictoire avec la première – utilise le terme de culture 
aussi bien pour décrire les coutumes, les croyances, la langue, les idées, les goûts esthétiques 
et la connaissance technique que l’organisation de l’environnement total de l’homme, c’est-à-
dire la culture matérielle, les outils, l’habitat et plus généralement tout l’ensemble 
technologique transmissible régulant les rapports et les comportements d’un groupe social 
avec l’environnement » (MARTINON, in Encyclopedia Universalis, 1995).  Cette définition 
de la culture est d’ailleurs reprise par LEVY-TADJINE (2004b) dans son travail où il 
transpose le modèle de l’entrepreneuriat immigré à un autre type d’entrepreneuriat minoritaire 
– les femmes.  Il analyse alors l’acculturation d’une femme-entrepreneur aux  valeurs de la 
« culture » masculine.   
Nous pouvons aussi supposer que cette perception de la culture « occidentale » par l’usager 
local pourrait évoluer au cours de la relation plus approfondie avec la culture « nationale » de 
chaque organisme particulier.   
 
Toutefois, la situation d’interaction interculturelle se situe à deux niveaux : localement c’est 
l’interaction l’usager/individu local – la structure internationale, mais aussi et surtout plus 
globalement l’interaction entre la « culture traditionnelle» de la société en développement et 
la « culture occidentale ».  La PME ou l’entrepreneur local adaptent alors une stratégie 
d’acculturation/anti-acculturation à « l’occidental » comme le reste de la société locale (une 
accommodation dialectique entre les déterminismes de groupe, les effets de mode et les choix 
individuels comme le suggèrent GREENE et al. 2004 cité par LEVY-TADJINE, 2004). Ce 
travail d’acculturation se passe bien en amont de la relation d’aide et influence inévitablement 
le choix de l’entrepreneur de s’adresser à un organisme international ou non…  
De plus, il existe une difficulté pour cerner qui sera le sujet de l’acculturation : tantôt le 
propriétaire-dirigeant de la PME en personne, tantôt un collaborateur qu’il aura désigné pour 
travailler avec l’organisme de support. Malgré cela, il nous semble plus cohérent de porter 
l’attention sur le propriétaire d’affaires (par analogie avec le porteur du projet) étant donné 
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que c’est surtout lui qui doit s’approprier le service rendu ainsi qu’initier et mener le 
changement correspondant de son affaire.   
Sur ces bases, il nous semble possible de transposer le modèle d’interaction interculturelle 
dans le cadre d’accompagnement d’entrepreneuriat immigré au  cadre de la relation d’aide 
internationale à l’entreprise dans la société locale d’un pays en développement. Etant en 
situation d’une interaction interculturelle, l’agent de l’organisme d’aide doit également 
prendre en considération les quatre stratégies d’acculturation de l’usager local (propriétaire 
d’affaire) à la culture « occidentale » -  assimilation, intégration, séparation ou 
marginalisation. On peut alors appliquer également le modèle de convergence/ diversité des 
stratégies entrepreneuriales de l’immigrant aux stratégies d’affaires des PME locales :  

Figure 3.  Modèle de convergence/diversité des stratégies d’affaires de la PME – usager local. 

 
Source : adapté de  LEVY-TADJINE (2004). 

 
Des exemples présentés ci-dessous peuvent aider à confronter ce modèle au deuxième terrain. 
 

- La PME familiale I. s’occupe de l’importation/vente et de maintenance du matériel informatique (Know-
how « occidental ») aux firmes occidentales et occidentalisées7.  Ses activités se développent rapidement : 
actuellement l’entreprise est aussi active dans les services liés à l’informatique et la reprographie.  Comme 
d’autres PME du secteur informatique, elle illustre la stratégie d’Assimilation de la culture « occidentale ».  
Son engagement avec un organisme d’aide à l’entreprise (organisme #1) constitue, aujourd’hui encore, un 
exemple de « succès story ». Dans ce cas de figure, l’écart culturel est réduit par la stratégie occidentalisée 
de l’usager.  
 
- La PME A.1, active dans le secteur du tourisme réceptif, organise des tours dans les coins historiques et 
traditionnels du pays pour la clientèle occidentale. Si cet exemple constitue, à première vue, unbon exemple 
d’Intégration des deux cultures, « traditionnelle » et « occidentale »,  la propriétaire de l’affaire ne s’est 
pour autant pas montrée enthousiaste pour être accompagnée par l’organisme d’aide international 
(organisme #2). 
 A l’inverse, l’Entrepreneur T. a été le premier à venir demander l’accompagnement technique de son 
affaire en audit environnemental (Know-how « occidental ») ayant comme clients des entreprises 
majoritairement locales.   Néanmoins, du fait de très faible positionnement stratégique de son projet 
(manque des ressources ; environnement défavorable), sa relation avec l’organisme d’aide (#2) n’a pas été  
productive.  
Un autre exemple illustrant la stratégie d’Intégration est offert par  le propriétaire de la PME A.2, Ayant 
quant à lui passé avec succès tous les étapes de l’accompagnement, sa relation avec l’organisme d’aide (#2) 
est plus que satisfaisante.   L’activité de l’entreprise, ainsi que le comportement du propriétaire/dirigeant 
montrent une parfaite intégration des deux cultures, - les technologies et le Know-how « occidental » sont 
utilisés dans la production et la vente de volailles pour la clientèle locale. 
 
- Les usagers locaux relevant du groupe de la stratégie de la Séparation culturelle sont à priori beaucoup 
moins présents dans la liste de clientèle des organismes internationaux d’aide à l’entreprise.  Ce sont 
notamment les PME et entrepreneurs offrant le savoir-faire « traditionnel » (tapis, broderie, tissu…) à la 
clientèle « traditionnelle » locale. Beaucoup entre eux relèvent du secteur informel et s’adressent rarement 
aux  structures de culture « occidentale » pour demander du conseil/assistance. Ce résultat se rapproche de 

                                                 
7 Les PME / entrepreneurs présentés dans cette section ont tous été accompagnés au Turkménistan.  

Orientation commerciale d’affaire   
 

Savoir-Faire  
mobilisé 

ethnique  
(« traditionnelle ») 

non ethnique  
(«occidentale ou occidentalisée») 

Générique 
(« occidental ») INTEGRATION  ASSIMILATION 

Ethnique 
(« traditionnel »)  SEPARATION INTEGRATION 
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ceux de LEVY-TADJINE (2004). Les entrepreneurs immigrés séparationnistes ne représentaient que 3% 
des projets accompagnés par l’organisme générique d’accompagnement avec qui il travaillait. Néanmoins, 
l’Entrepreneur A.3 pourrait illustrer cette stratégie. Son affaire étant une ferme « traditionnelle » alimentant   
les institutions locales (cantines, etc.), le comportement et les attitudes adaptés par le propriétaire sont très 
enracinées dans la culture locale « traditionnelle ».  Son cas est intéressant par son originalité : en effet, son 
projet a été parfaitement accompagné par l’un des organismes d’aide à l’entreprise (organisme #3) mais 
s’est révélé inadapté à l’autre (organisme #2).  Cet écart d’efficacité relationnelle nous conduit à envisager 
l’arbitrage que le fournisseur opère de son côté. 

 
3.2. FOURNISSEUR DE SERVICE NON MARCHAND ET  ACCOMMODATION DES CONVENTIONS 
MARCHANDE ET CIVIQUE/DOMESTIQUE.   
Du côté du fournisseur de service (support direct à la PME et à l’Entrepreneuriat), il semble 
assez aisé de transposer la modélisation précédente qui offrait à ce dernier deux options par 
l’adoption d’une ou autre convention (la convention domestique/civique qui présume une 
grande ouverture à l’interculturel VS  la convention marchande/industrielle).  Cette 
transposition est rendue possible par les similitudes des deux contextes en ce qui concerne la 
finalité non marchande de la production, l’esprit de l’économie sociale et la relation d’aide 
elle-même. Nous pouvons donc transposer théoriquement l’intégralité du modèle d’interaction 
interculturelle entre le fournisseur du service non marchand et l’usager dans l’aide à 
l’entreprise, en vue de la prise en compte des huit configurations de la relation usager – 
fournisseur.    
 
A titre d’exemple, nous pouvons ré-évoquer le cas de l’Entrepreneur T. dont le projet a été 
traité différemment par deux conseillers. Le premier, relevant plus de la convention civique 
socioculturelle (orienté sur l’individu) a admis le projet pour l’accompagner (et le co-produire 
si l’on reprend la grille proposée) malgré des faiblesses apparentes. Le deuxième conseiller, 
plus attentif au projet lui-même (dans le cadre de convention industrielle) qu’à son porteur n’a 
pas pu contourner l’obstacle objectif constitué d’incertitudes sur les lacunes du projet et son 
accompagnement a été stoppé conformément à la prescription inhérente à cette configuration 
(configuration 3). Il y a eu « Blocage potentiel d’ordre technique ».  
 
La transposabilité du modèle précédent au contexte de l’aide au développement du 
secteur privé dans un pays en transition semble, à première vue, attestée ce qui 
n’empêche que certaines questions demeurent en suspens.  Si, dans le premier cas 
(accompagnement de l’entrepreneuriat immigré), les chargés de mission ne sont pas eux-
mêmes plongés dans une autre culture et si leur stratégie d’acculturation se résume à adopter 
l’une ou l’autre des conventions proposées, on peut imaginer que la situation est plus 
complexe dans le cas sur lequel nous tentions le transplant. En effet, en faisant face de façon 
plus ou moins permanente à une autre culture, la culture « traditionnelle » du pays où il 
s’expatrie, le dirigeant de son bureau local ou l’employé expatrié  n’adopterait-il pas, lui aussi 
une stratégie d’acculturation particulière ? Avec quelle incidence sur la relation d’aide ?   
Par ailleurs, des interrogations de type plus psychosociologique et éthique sont à souligner 
également. Au niveau cognitif, l’aidant aurait-il des attentes inconscientes par rapport à la 
stratégie d’acculturation de l’usager local (plutôt assimilation ou intégration, par exemple) et 
comment ces attentes auraient jouent-elles ensuite sur l’interaction avec ce dernier ? 
Finalement, est-il éthique d’encourager les cas porteurs d’une stratégie d’assimilation de la 
culture ‘occidentale’ de la part de l’usager même si  elles semblent les plus efficaces du point 
de vue de  la relation d’aide ? 
Ces questions ouvrent des perspectives de recherches ultérieures. 
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES DE RECHERCHE 

Le modèle de la relation d’accompagnement de l’entrepreneuriat immigré que nous avons 
d’abord exposé suggère que « le processus entrepreneurial immigré ne peut être analysé et 
accompagné efficacement sans la prise en compte de la stratégie d'acculturation du porteur 
issu de l'immigration à la société d'accueil par l’analyste et par l’accompagnant. L’issue et 
l’efficacité de la relation d’accompagnement dépendent d’un double processus 
d’appropriation de la démarche proposée par le porteur de projet d’une part, et du projet 
d’acculturation du porteur par le chargé de mission d’autre part. » 
Nous avons vu ensuite, que ce postulat prescriptif pouvait être théoriquement appliqué sur le 
terrain d’aide internationale au développement du secteur privé dans un pays en voie de 
développement (support direct à la PME et à l’Entrepreneuriat).  Ainsi, nous pourrions 
reformuler ce postulat comme suit :  

Dans un contexte interculturel, l’issue et l’efficacité de la transaction entre le 
fournisseur du service non marchand (support direct à l’entreprise) et son usager dépendent 
d’un double processus d’appropriation : le fournisseur doit aussi s’approprier la culture 
et la stratégie d’acculturation de son usager, alors que ce dernier doit s’approprier le 
service rendu.  
 
Néanmoins, dans le contexte d’aide internationale à l’entreprise dans les pays en 
développement, la variable interculturelle, seule ou croisée avec la convention adoptée par le 
fournisseur, n’est pas suffisante pour expliquer l’issue et l’efficacité de la transaction 
fournisseur – usager.  Comme le montrent partiellement les exemples donnés dans la section 
3.1, la stratégie intégrationniste ou même assimilationniste n’oriente pas toujours l’usager 
local vers un organisme international d’aide à l’entreprise (en amont même du processus 
potentiel de l’appropriation du service par l’usager) ou n’explique pas toujours la réussite de 
leur relation. Des incertitudes prédictives qui en découlent, jaillissent des questionnements de 
recherche fertiles et pour le Management des Organisations non Marchandes et pour 
l’économie du développement. 
 
Peut on appliquer la théorie des conventions sur la justification des actions de l’usager  dans 
ce cas ? En effet, perçoit-il la transaction d’aide comme un contrat (un engagement mutuel) 
ou comme une aide sociale (soutien unilatéral)? Comment perçoit-il la gratuité du service et 
l’utilité de ce dernier ?   Comme l’explique H. SIMON (1989), dans le secteur marchand « le 
client sélectionne l’offre dont il perçoit la plus grande utilité perçue … : Utilité perçue nette = 
Utilité perçue – Prix ».  Le prix de l’aide technique étant nul, comment s’explique alors le non 
engagement dans la démarche proposée par les usagers présumés assimilationnistes ou 
intégrationnistes ?  Il convient donc d’interroger plus en détail les théories/modèles de 
comportement de consommateur des biens sociaux et de les confronter à cette situation de 
l’interaction Accompagnant/Fournisseur – Accompagné/Usager. En effet, ce comportement 
de l’usager local peut être expliqué en grande partie par l’absence de reconnaissance ou/et 
perception différente de la valeur d’utilité du service non marchand offert.  Cette 
différence est, bien évidement, corrélée à et amplifiée par la variable interculturelle, comme le 
note également VALEAU (1998) dans sa recherche empirique sur les bénévoles.    
 
L’enjeu et les perspectives de nos futures recherches sont alors de montrer que le fournisseur 
doit s’approprier non seulement la stratégie d’acculturation de l’usager local, mais aussi sa 
perception de l’utilité du service non-marchand proposé.  
Ceci nous amène à la problématique de transposition des modèles explicatifs de 
comportement de consommateur (formation de la Valeur client perçue - «Customer Value») 
sur les situations de faible demande dans le secteur non-marchand d’aide au développement, 
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en vue d’une intégration plus approfondie de Management par Valeur dans le Management 
par les résultats très répandu actuellement (KUSEK & RIST, 2004).  En effet, bien que le 
courrant des travaux sur la Valeur et la « Valeur client », soit en plein essor depuis les 
dernières années dans le secteur marchand, le secteur non marchand et surtout le domaine de 
l’aide internationale au développement, ne se l’est approprié que marginalement jusqu’à 
présent. Dans cette optique du prolongement logique du modèle d’interaction interculturelle 
non-marchande, nous nous efforcerons donc de préciser le processus d’appropriation de la 
valeur d’utilité par l’usager local et de déterminer le rôle du processus de co-appropriation 
dans l’efficacité de la relation fournisseur – usager, en tant que levier de cette dernière.    
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